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La Mairie de Riez lance en ce début d’année 2024 les travaux de requalification des places 

Saint-Antoine, de la Colonne et du square Jean Martin. 

 

Les travaux consistent en : 

- L’aménagement de la place Saint-Antoine, de la rue de l’Ormeau et de la place de 

la Colonne comprenant la mise en place d’un revêtement de sol en pierre sur les 

places et la création d’une fontaine sur la place St-Antoine. 

- L’aménagement d’un rond- point à l’emplacement du square Jean Martin permettant 

de fluidifier et surtout de sécuriser la circulation automobile sur la RD 952 en 

direction de Roumoules. 

- La réfection des réseaux d’eau et d’assainissement sur une partie des Allées Louis 

Gardiol (secteur Square Jean Martin / Crédit-Agricole) sera réalisée quant à elle en 

parallèle par DLVAgglo. 

 

Les travaux sont confiés à l’entreprise COLAS pour l’ensemble des travaux 

d’aménagement et aux entreprises SANCELOT et BELLE ENVIRONEMENT pour les 

travaux sur les fontaines. 

 

Calendrier d’intervention : 

Les travaux se dérouleront à compter du 17 janvier 2024 jusqu’à la fin du mois de mai 

2024. (hors intempéries et imprévus de chantier). 

 

Horaires d’intervention de l’entreprise : 

De 7H30 - 17h30 du lundi au vendredi sauf cas particulier. 

NOTE D’INFORMATION TRAVAUX 

 
REQUALIFICATION DES PLACES SAINT-ANTOINE, DE LA COLONNE 

ET DU SQUARE JEAN MARTIN  

 



Pendant la durée des travaux : 

La circulation de tous les véhicules sera totalement interdite et physiquement impossible 

sur la rue de l’Ormeau et la Place Saint-Antoine. Suivant l’avancement des travaux, 

assurez-vous que votre véhicule ne soit pas bloqué dans votre garage. 

Les accès aux habitations des riverains ainsi que les accès aux commerces seront conservés 

en permanence. 

L’accès aux secours d’urgence sera assuré dans tous les cas et à tout moment. 

Pendant la durée des travaux, vous serez tenu informé des impacts éventuels sur votre 

quotidien au travers de nouvelles notes d’informations dans votre boite aux lettres, ou si 

vous le souhaitez au travers de l’application « hello travaux ». 

 

 

Nous vous remercions à l’avance de respecter les mesures de protection qui seront mises 

en place par l’entreprise COLAS qui permettront le bon déroulement des travaux et vous 

prévenir de tous risques d’accident. 

 

Nous restons à votre disposition pour d’éventuels renseignements complémentaires, et 

profitons de ce courrier pour vous prier de nous excuser des gênes occasionnées par ces 

importants travaux. 

 

La Mairie de Riez. 


